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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-08-09-00002

ARRETE PORTANT APPROBATION DE

L'AVENANT N°2 A LA CONVENTION

CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE

COOPERATION SANTAIRE « CENTRE HENRI

BECQUEREL- GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE
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ARRETE PORTANT APPROBATION DE L’AVENANT N°2 

A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE « CENTRE HENRI 

BECQUEREL – GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE » 

VU le code de la santé publique et notamment :  

- ses articles L 6133-1 et suivants, R 6133-1 et suivants ;  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations sanitaires; 

- ses articles R.6123-134 et R.6123-138 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de médecine nucléaire ; 

- ses articles D.6124-186 à D.6124-193-1 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de médecine nucléaire ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ;  

 

VU la loi n°2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n°2009-879 du 21 juillet 

2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

 

VU l’ordonnance n° 2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire ;  

 

VU l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités 

de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

VU le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ;  

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

VU la circulaire DREES/DGOS/2011/87 du 4 mai 2011 relative à l’enregistrement des groupements de 

coopération sanitaire dans FINESS ;  

 

VU la note d'information n° DGOS/PF3/R3/2019/91 du 5 avril 2019 relative aux modalités d'approbation 

par les agences régionales de santé des conventions constitutives des groupements de coopération ; 

 

VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Haute-Normandie en date du 23 juin 

2014 portant approbation de la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire 

« Centre Henri Becquerel – Groupe Hospitalier du Havre » ; 

 

VU l’arrêté de la Directrice général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie en date du 29 octobre 

2019 portant approbation de l’avenant n°1 à la convention constitutive du Groupement de Coopération 

Sanitaire « « Centre Henri Becquerel – Groupe Hospitalier du Havre » ; 

 

VU l’arrêté du 1er février 2022 fixant pour un site autorisé le nombre d'équipements de médecine 

nucléaire en application du II de l'article R. 6123-136 du code de la santé publique ; 
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VU l’instruction DGOS/R3/2022/266 du 19 décembre 2022 relative à l’activité de soins de médecine 

nucléaire ; 

 

Vu la décision n°29 du 29 octobre 2019 de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie portant confirmation de l’autorisation d’exploitation d’une caméra à scintillation, jusqu’alors 

détenue par le Groupement Hospitalier du Havre et après cession de cette dernière, au profit du 

Groupement de Coopération Sanitaire «Centre Henri Becquerel – Groupe Hospitalier du Havre » ;  

 

Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

VU la délibération n°2 de l’assemblée générale du Groupement de Coopération Sanitaire « Centre Henri 

Becquerel – Groupe Hospitalier du Havre» actant la transformation du Groupement de Coopération 

Sanitaire de moyens en Groupement de Coopération Sanitaire établissement de santé en date du 5 

décembre 2023 ;  

 

VU l’avenant n°2 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire « Centre Henri 

Becquerel – Groupe Hospitalier du Havre », présenté dans le dossier de demande d’autorisation pour 

l’activité de médecine nucléaire l’Agence Régionale de Santé de Normandie en date du 5 décembre 

2023 ;  

 

CONSIDERANT que le Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) «Centre Henri Becquerel – Groupe 

Hospitalier du Havre », est un groupement de droit privé de moyen titulaire d’autorisations 

d’équipements matériels lourds (caméra à scintillation et tomographe à émission de positons) enregistré 

sous le n° de FINESS juridique « 760034884 » et n° de FINESS géographique « 760034892 » ; 

 

CONSIDERANT que désormais les caméras à scintillation (TEMP) et les tomographes à émission de 

positons (TEP) sont réglementés dans le cadre de l’activité de soins de médecine nucléaire, activité issue 

de la réforme des autorisations des activités de soins ; 

 

CONSIDERANT qu’un GCS de moyens ne peut pas être titulaire d’une autorisation d’activité de soins ; 

que seuls les GCS érigés en établissements de santé peuvent être titulaires d’une autorisation d’activité 

de soins ; que dans ce cadre, tout GCS de moyens détenteur d’une autorisation de caméra à scintillation 

(TEMP) et/ou d’un tomographe à émission de positons (TEP) doit être érigé en GCS établissement de 

santé pour pouvoir être autorisé à l’activité de soins de médecine nucléaire ;  

 

CONSIDERANT que l’avenant n°2 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire 

«Centre Henri Becquerel – Groupe Hospitalier du Havre » érige ce GCS en GCS établissement de santé 

de droit privé et élargit les missions du Groupement à l’ensemble de l’activité de médecine nucléaire ;  

 

CONSIDERANT que l’avenant n°2 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire 

«Centre Henri Becquerel – Groupe Hospitalier du Havre » est conforme aux dispositions des articles  

L. 6133-1 et suivants, R 6133-1 et suivants du code de la santé publique. 
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ARRETE 

Article 1er : L’avenant n°2 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire «Centre 

Henri Becquerel – Groupe Hospitalier du Havre » en date du 5 décembre 2023 est approuvé. 

Le Groupement de Coopération Sanitaire Centre Henri Becquerel – Groupe Hospitalier du Havre » est 

érigé en établissement de santé de droit privé. A ce titre, il est tenu de l’ensemble des droits et 

obligations relatifs à cette typologie d’établissements de santé. 

 

Article 2 : L’avenant n°2 du Groupement de Coopération Sanitaire «Centre Henri Becquerel – Groupe 

Hospitalier du Havre» modifie plusieurs éléments de la convention constitutive publiée par arrêté 

n°2014174-0004.  Sont ainsi modifié les éléments ci-après :  

Au sein du Préambule, 

- Est ajouté « Suite à la réforme des autorisations de médecine nucléaire initiée par les décrets 

n°2021-1930 du 30 décembre 2021 et n°2022-114 du 1er février 2022, les parties ont décidé en 

décembre 2023 de transformer le GCS de moyensen GCS établissement de santé » 

 

Au sein du Titre I - Constitution, 

 à l’article 1 – Création -   

- Est modifié comme tel « un Groupement de Coopération Sanitaire Etablissement de santé régi par 

les articles L. 6133-1 à L. 6133-10 du code de la santé publique, les textes en vigueur et par la présente 

convention et ci-après dénommé « le Groupement » 

 

à l’article 3 – Nature juridique du Groupement 

- Est modifié comme tel « Le Groupement de Coopération Sanitaire est de droit privé. Il est érigé en 

établissement de santé par décision du Directeur Général de l’ARS dans le cadre de l’autorisation 

d’activités de soins qui lui est accordée pour la spécialité de médecine nucléaire.» 

 

à l’article 4 - Objet  

- Est modifié comme tel « A ce titre, le Groupement : détient et exploite une autorisation d’activité 

de soins de médecine nucléaire et sollicite le bénéfice de l'autorisation prévue à l'article L. 1333-4 

du Code de la Santé Publique, auprès de l'Autorité de sûreté nucléaire ; Le GCS pourra se 

positionner sur toute autre autorisation d’activité en cohérence avec ses missions. » 

 

à l’article 6 – Durée  

- Est ajouté « Le Groupement jouira du statut d’établissement de santé à compter de la date de 

délivrance, par le Directeur Général de l’ARS, de l’autorisation d’activité de soins de médecine 

nucléaire. » 

 

Au sein du Titre IV– Instances, 
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- à l’article 14.3.1 – Compétences  

• Est ajouté au paragraphe 2, un point 21 « La demande d’autorisation prévue par l’article 

L.6122-1 pour l’exercice de l’une des missions d’un établissement de santé définies par les 

articles L.6111-1 à L.6111-7.» 

 

- Est ajouté un article 15.2– Conférence médicale de groupement : « Conformément aux 

dispositions de l’article L.6161-2 du Code de la santé publique, ilest institué une conférence 

médicale composée des praticiens qui exercent leur activité dans le GCS – établissement de santé. 

La conférence médicale est chargée de veiller à l’indépendance professionnelle des praticiens et de 

participer à l’évaluation des soins ainsi qu’à la politique d’amélioration continue de la Qualité. La 

conférence donne son avis sur la politique médicale de l’établissement notamment en ce qui 

concerne : 

-La gestion globale et coordonnée des risques visant à lutter contre les infections associées 

aux soins et à prévenir et traiter l’iatrogénie et les autres évènements indésirables liés aux 

activités de l’établissement ; 

-Les dispositifs de vigilance destinés à garantir la sécurité sanitaire ; 

-La politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles. 

- La prise en charge de la douleur. 

La conférence médicale contribue également à la définition de la politique médicale et à 

l’élaboration de la politique d’amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins.  

A cet effet, elle propose à l’Administrateur un programme d’actions assorti d’indicateurs de suivi. 

Ce programme prend en compte les informations contenues dans le rapport annuel de la 

commission des usagers.  

L’établissement de santé met à la disposition du public les résultats, publiés chaque année, 

des indicateurs de qualité et de sécurité des soins dans des conditions définies par arrêté du 

ministre chargé de la santé, des conditions d’accueil et de prise en charge des usagers.  

A cet effet, elle contribue à l’élaboration de projets relatifs aux conditions d’accueil et de prise en 

charge des usagers, notamment :  

- La réflexion sur l’éthique liée à l’accueil et à la prise en charge médicale ;  

- L’évaluation de la prise en charge des patients, et le cas échéant des urgences et des 

admissions non programmées ;  

- Le fonctionnement, le cas échéant, de la permanence des soins au sens du 1° de l’article 

L.6112-1 du code de la santé publique ;  

- L’organisation des parcours de soins. » 

 

- Est ajouté un article 15.3 – Commission des usagers : « Une commission des usagers est instaurée 

par le Groupement. La commission est composée de : 

- Deux représentants des usagers désignés par l’Agence Régionale de Santé ; 

- De l’Administrateur du groupement ou de son représentant ; 

- De deux médiateurs. 

La commission veille au respect des droits des usagers et contribue à l'amélioration de la 

qualité de l'accueil des personnes malades et de leurs proches et de la prise en charge. Cette 

commission facilite les démarches de ces personnes et veille à ce qu'elles puissent, le cas 

échéant, exprimer leurs griefs auprès des responsables du groupement, entendre les 
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explications de ceux-ci et être informées des suites de leurs demandes. La commission des 

usagers participe à l'élaboration de la politique menée dans le groupement en ce qui 

concerne l'accueil, la prise en charge, l'information et les droits des usagers. Elle est associée 

à l'organisation des parcours de soins ainsi qu'à la politique de qualité et de sécurité élaborée 

par la conférence médicale de groupement. Elle fait des propositions sur ces sujets et est 

informée des suites qui leur sont données. Elle peut se saisir de tout sujet se rapportant à la 

politique de qualité et de sécurité élaborée par la conférence médicale de groupement. Elle 

fait des propositions et est informée des suites qui leur sont données. 

Elle est informée de l'ensemble des plaintes et des réclamations formées par les usagers du 

groupement ainsi que des suites qui leur sont données. En cas de survenue d'événements 

indésirables graves, elle est informée des actions menées par le groupement pour y 

remédier. Elle peut avoir accès aux données médicales relatives à ces plaintes ou à ces 

réclamations, sous réserve de l'obtention préalable de l'accord écrit de la personne 

concernée ou de ses ayants droit si elle est décédée. Les membres de la commission sont 

astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux articles 226-13 et 226-14 

du code pénal. » 

 

- Est modifié article « 15.2- Commissions diverses » en article « 15.4-Commissions diverses ». 

 

Article 3 : Les autres dispositions de la convention constitutive demeurent inchangées. 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 

région Normandie. 

 

 

 Fait à Caen, le 9 août 2024 

        Le Directeur général, 

 

        

 

 

                             François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

  

Décision ARS Normandie n°2024-16 

portant autorisation de l’activité de soins d’Hospitalisation A Domicile (HAD) 

 déposée par le Centre Hospitalier de Verneuil d’Avre et d’Iton 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Normandie  

 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations ;  

 

- Vu les articles R.6123-139 et R.6123-148 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

d’Hospitalisation A Domicile (HAD) ; 

 

- Vu les articles D.6124-194 à D.6124-215 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins d’Hospitalisation A Domicile (HAD) ; 

 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

 

- Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice Générale de l’Agence régionale de santé de Normandie 

relatif à la délimitation des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les 

laboratoires de biologie médicale du schéma régional de santé du projet régional de santé de 

Normandie ; 

 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de  l’arrêté du 31 octobre 2023 

portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

 

- Vu l’arrêté du Directeur Général de l’ARS Normandie en date du 11 décembre 2023 fixant le 

calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels 

lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une période réglementaire relative 

à l’activité de soins d’hospitalisation à domicile à compter du 01 janvier 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté modificatif du Directeur Général de l’ARS Normandie en date du 14 décembre 2023 

fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements 

matériels lourds pour l’année 2024, et modifiant la clôture de la période réglementaire relative à 

l’activité de soins d’hospitalisation à domicile au 01 mars 2024 ;  

 

- Vu l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation pour les activités de 

soins et d’équipements matériels lourds au 12 décembre 2023 ; 
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- Vu l’instruction DGOS/R4/2022/219 du 10 octobre 2022 relative à la mise en œuvre de la réforme de 

l’autorisation d’activité de soins d’hospitalisation à domicile ; 

 

- Vu la décision en date du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’ARS 

Normandie ; 

 

- Vu la demande présentée par le Directeur du Centre Hospitalier de Verneuil d’Avre et d’Iton le 16 

février 2024, visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur le site du Centre Hospitalier à Verneuil 

d’Avre et d’Iton (270000441), l’activité de soins d’hospitalisation à domicile au titre de la mention 

socle comprenant la liste des communes couvertes par l’aire géographique d’intervention de l’HAD, 

et le dossier justificatif afférent ; 

 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Normandie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 

 

Considérant que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins d’hospitalisation à 

domicile (HAD) au titre de la mention socle ; 

 

Considérant que le demandeur disposait, préalablement à la réforme des autorisations, d’une 

autorisation d’HAD pour la mention socle ; que l’activité déployée par le demandeur lui permet 

d’atteindre un taux de recours de 20.4 par jour /100 000 habitants, supérieur à la moyenne régionale ; 

 

Considérant que la demande du Centre Hospitalier est conforme aux implantations disponibles au 

projet régional de santé et au bilan quantitatif de l’offre de soins ;  

 

Considérant que s’agissant de la mention socle trois dossiers concurrents ont été déposés pour deux 

implantations disponibles ; que sur les trois dossiers promoteurs, deux concernent des opérateurs 

historiques d’HAD disposant d’ores et déjà des personnels, des locaux et des partenariats ancrés sur le 

territoire ;  

 

Considérant qu’en termes d’aire géographique d’intervention, l’établissement entend intervenir sur la 

zone sur laquelle il intervient à ce jour tout en proposant une extension de son territoire 

d’intervention  sur les zones de Saint-André de l’Eure et Conches qui sont actuellement couvertes par 

l’HAD France Eure Seine localisée à Evreux ; que l’établissement souhaite proposer à d’autres HAD telles 

que celles des centres hospitaliers de Lisieux et de Pont-Audemer, d’intégrer deux communes sur 

lesquelles il intervient (La Barre en Ouche et La Ferrière sur Risle) ; qu’un échange sera nécessaire avec 

les établissements concernés afin de disposer d’une offre lisible pour les prescripteurs et les patients ; 

 

Considérant que le demandeur souhaite favoriser le maintien à domicile des personnes âgées en 

articulant son offre d’HAD avec les dispositifs d’aller vers à destination du domicile, telle que l’Equipe 

Mobile d’Expertise en Réadaptation (EMER) portée par le Centre Hospitalier Intercommunal Elbeuf 

Louviers Val de Reuil (CHIELVR) auquel le Centre Hospitalier s’associe ; que la prise en charge globale du 

patient est également garantie par les interventions du service de soins infirmier à domicile (SSIAD) 

grâce à l’existence d’une plateforme commune entre l’HAD et le SSIAD ; 
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Considérant que, le projet de maintien et développement de l'activité de l'HAD permettrait de 

répondre à plusieurs objectifs opérationnels du projet régional de santé normand 2023-2028 tel que : 

- Favoriser le regroupement d’HAD pour améliorer la solidité et la réactivité des organisations, et 

in fine augmenter le taux de recours régional ; 

- Organiser le maillage territorial de l’HAD en favorisant les coopérations afin d’harmoniser les 

pratiques et mutualiser la charge de la continuité H24 de la couverture médicale ; 

- Renforcer la coopération HAD / ESMS et professionnels de ville en perfectionnant le dispositif 

évaluations anticipées et en développant l’activité de soins palliatifs en lien avec les acteurs de 

la filière soins palliatifs ; 

- Structurer la filière HAD en offrant un maillage territorial visible et lisible de tous, tant sur la 

mention socle que sur les mentions spécialisées, en privilégiant une réflexion collégiale et une 

organisation coopérative ; 

 

Considérant que la permanence des soins est organisée ; que le demandeur dispose d’un dossier patient 

informatisé ; 

 

Considérant que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé. 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 La demande présentée par Centre Hospitalier de Verneuil d’Avre et d’Iton (270000110) 

en vue d’obtenir l’autorisation sur son site à Verneuil d’Avre et d’Iton (270000441), est 

acceptée pour l’autorisation suivante :  

 

- Hospitalisation à domicile mention socle  sur l’aire géographique 

définie en annexe  

 

Article 2  Cette autorisation devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins d’HAD devra être déclarée sans délai au Directeur 

Général de l’ARS Normandie, conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code 

de la santé publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins d’HAD au Directeur 

Général de l’ARS Normandie.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois 

suivant la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles 

L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation susvisée 14 mois avant son échéance. 
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Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du 

ministère  du Travail, de la Santé et des Solidarités. Ce recours hiérarchique ne constitue 

pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 

tribunal administratif le tribunal administratif de Rouen - 53 Av. Gustave Flaubert, 76000 

Rouen dans la même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet « 

www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, ainsi que le directeur du Centre 

Hospitalier de Verneuil d’Avre et d’Iton sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Caen, le 29 Juillet 2024 

  

 

Le Directeur général 

 

 

                          François MENGIN LECREULX 
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Annexe - Liste des communes autorisées 

• Hospitalisation à domicile / Socle / Liste des communes  
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2024-08-28-00002

Arrêté n°126/2024 en date du 28 août 2024 - 

Rendant obligatoire la délibération du Comité

Régional des Pêches Maritimes et des Élevages

Marins de Normandie n°2024/E-BUL-OC-09

relative aux mesures d'exploitation de la licence

bulot (Buccinum undatum) Manche Ouest dans

la zone de compétence du CRPMEM de

Normandie gisement Ouest Cotentin
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 28 août 2024

ARRÊTÉ n° 126 / 2024

Rendant obligatoire la délibération du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Ma-
rins de Normandie n°2024/E-BUL-OC-09 relative aux mesures d’exploitation de la licence bulot

(Buccinum undatum) Manche Ouest dans la zone de compétence du CRPMEM de Normandie gi-
sement Ouest Cotentin

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en matière d’activités respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THO-
MAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°097/2024 du 21 juin
2024 et n°072/2024 du 25 avril 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de
la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matières d’activi -
tés maritimes et littorales ;

Considérant la demande par courriel du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Ma-
rins de Normandie du 09 août 2024 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

La délibération n°2024/E-BUL-OC-09 relative aux mesures d’exploitation de la licence bulot
(Buccinum undatum) Manche Ouest dans la zone de compétence du CRPMEM de Normandie

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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gisement Ouest Cotentin, du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de
Normandie, annexée au présent arrêté, est rendue obligatoire.

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML 50
DDPP 50
Groupement de gendarmerie maritime Manche – Mer du Nord

CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France
OP façade
IFREMER
DIRM MEMN – MT – Moyens nautiques

2/2
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Délibération n°2024/E-BUL-OC-09 
Relative aux mesures d’exploitation de la licence bulot 

(Buccinum undatum) Manche Ouest dans la zone de 
compétence du CRPMEM de Normandie gisement Ouest 

Cotentin 
 

Vu le règlement (UE) n° 1380/2013 modifié du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif 
à la politique commune de la pêche ;  

Vu le règlement (UE) n°2019/1241 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la conservation 
des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par des mesures techniques ; 

Vu le règlement (CE) n°1224/2009 modifié du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime 
communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune des pêches ; 

Vu le règlement (CE) n°700/ 2006 du Conseil du 25 avril 2006 établissant un régime communautaire fixant les 
règles relatives aux informations minimales que doivent contenir les licences de pêche ; 

Vu le code rural et notamment son livre IX relatif à la pêche maritime et à l’aquaculture marine (articles L. 912-
2, L. 941-1, L. 946-6 et R. 912-1 à R.912-17) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 11 mai 2018 portant approbation de la délibération n°B26-2018 du Comité National 
des Pêches Maritimes et des Elevages Marins relative à la fixation des conditions d’attribution de la licence de 
pêche des coquillages, excepté la coquille Saint Jacques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 25 avril 2012 modifié portant création d’une autorisation de pêche pour la pêche des 
coquillages ; 

Vu l’arrêté ministériel du 2 novembre 2005 modifié relatif à la déclaration de débarquement, à la note de vente 
et aux obligations déclaratives connexes pour les produits de la pêche maritime ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°098/2022 portant nomination des membres du Conseil du CRPMEM de Normandie ;  

Vu l'arrêté préfectoral n°106/2022 du 14 juin 2022 portant nomination du président et des vice-présidents du 
Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ;  

Vu l’arrêté préfectoral n°109/2022 du 27 juin 2022 portant approbation du règlement intérieur du Comité 
Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ;  

Vu la délibération n°2022/G-18 relative à la délégation de compétences du Conseil au Bureau ;  

Vu la délibération n°2022/G-13 relative à la composition du Bureau du CRPMEM de Normandie ;  

Vu la délibération n°2020/ATT-17 modifié relative aux conditions générales d’attribution des licences de pêche 
par le CRPMEM de Normandie pour les arts dormants ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°056/2024 rendant obligatoire la délibération n°2023/C-BUL-OC-09 portant création de 
la licence bulot (Buccinum undatum) en Manche Ouest ; 
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Vu le relevé de conclusions de la réunion de travail sur le bulot signé par le CRPMEM de Basse-Normandie et le 
CRPMEM de Bretagne en date du 17 janvier 2001 ; 

Vu le compte-rendu de la réunion « bulot » organisé par le Comité Départemental des Pêches Maritimes et de 
Elevages Marins d’Ille-et-Vilaine (ci-après dénommé « CDPMEM 35 »), en présence du CRPMEM de Basse-
Normandie en date du 14 février 2007 ; 

Vu les avis des commissions bulot Manche Ouest du 15 février 2024 et du 17 mai 2024 ; 

Considérant la consultation du public du 17 juin 2024 au 11 juillet 2024 sur le site internet du CRPMEM de 
Normandie et sur le site internet de la DIRM Manche Mer du Nord ; 

Considérant l’absence d’observations du public ; 

Considérant la nécessité d’assurer une exploitation rationnelle des bulots de Manche Ouest en adéquation avec 
la ressource disponible et les équilibres socio-économiques ; 

Considérant la nécessité de stabiliser l’effort de pêche du bulot au regard de la ressource disponible ; 

Considérant la nécessité d’adopter des mesures permettant d’assurer un tri des bulots inférieurs à la taille de 
capture autorisée et de garantir la présence à bord de bulots d’une hauteur égale ou supérieur à 45 mm ; 

Considérant la nécessité d’adopter des périodes de repos pour l’espèce et adopter des mesures de reprise 
d’activité au mois de février permettant de s’adapter aux aléas météorologiques ;  

Considérant l’avis favorable à l’unanimité des membres du Conseil réuni le 12 juillet 2024 (quorum atteint avec 
15 voix comptabilisées) ; 

Le Conseil adopte les dispositions suivantes : 

 
ARTICLE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 

La pêche ciblée des bulots dans la zone délimitée à l’article 1 de la délibération n°2024/C-BUL-OCC-03 portant 
création de la licence bulot (Buccinum undatum) en Manche Ouest, n’est autorisée que pour les détenteurs de 
la licence bulot Manche Ouest. 

 
ARTICLE 2 : ORGANISATION DE LA PECHE 

2.1 La débarque du bulot est autorisée uniquement entre le 1er février à 00h et le 31 décembre minuit chaque 
année du lundi 00h au vendredi 24h excepté les jours fériés (1er janvier, lundi de Pâques, 1er mai, 8 mai, jeudi de 
l’ascension, lundi de Pentecôte, 14 juillet, 15 août, 1er novembre, 11 novembre et 25 décembre).  
La date d’ouverture est proposée chaque année par la commission bulot Ouest Cotentin à la Préfecture de 
Région pour permettre une ouverture validée par arrêté préfectoral. 
 
2.2 Lorsqu’un jour férié est un jeudi, il reste ouvert et le vendredi est fermé à la pêche. Certains jours peuvent 
être intervertis en fonction des besoins du marché sur proposition des professionnels. 
 
2.3 A compter de la deuxième quinzaine de décembre, un calendrier de pêche peut être proposé par les 
professionnels. Il est transmis le cas échéant pour validation à la Préfecture de Région.  
 
2.4 La pêche est fermée pour une période de 4 semaines entre le 31 décembre minuit et le 31 janvier minuit, 
selon les modalités ci-après : 
- 1er jour de fermeture : ni appât, ni présence de bulot à bord 
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 - Remontée des casiers à bulot possible jusqu’au 10 janvier 
- Dépôt des casiers à bulot non pêchants (sans appâts) dans les zones prévues à cet effet. 
 
2.5 La reprise de l’activité démarre par la pose des casiers avec appât. Un calendrier est défini chaque année 
pour préciser la date de la remise en pêche, il sera transmis pour validation à la Préfecture de Région. 
 

ARTICLE 3 : MESURES TECHNIQUES 

3.1 Le seul engin autorisé pour la pêche du bulot est le casier. Le nombre de casiers utilisés est limité à :  
 - 720 casiers par navire pour 3 hommes présents à bord 
 - 480 casiers par navire pour 2 hommes présents à bord 
 - 240 casiers par navire pour 1 homme présent à bord 
 
3.2 La taille minimale de pêche du bulot (Buccinum undatum) est de 45 mm mesuré dans la hauteur. 
 
3.3 Quelle que soit la grille de tri utilisée pour trier les bulots (par la largeur), l’écartement entre les barrettes 
est d’au moins 22 mm. 
 
3.4: Les quantités pêchées, détenues à bord et débarquées sont limitées à 210 kg de poids vif par jour et par 
marin présent à bord lors des opérations de pêche et figurant sur le rôle d’équipage avec un maximum de 630 
kg par jour par navire.  
La limitation de capture journalière correspond à la quantité maximale pouvant être pêchée chaque jour de 
00h00 à 24h00. 
 
Soit pour :  
- 1 marin à bord : 210 kg par jour et par navire (≈ 7 grêles de 30 kg) 
- 2 marins à bord : 420 kg par jour et par navire (≈ 14 grêles de 30 kg) 
- 3 marins à bord : 630 kg par jour et par navire (≈ 21 grêles de 30 kg) 
 
Pour des raisons de sécurité, les quantités pêchées, détenues à bord et débarquées ne peuvent être supérieures 
à la charge maximale inscrite sur le permis de navigation du navire. 
 
3.5 A titre tout exceptionnel, en cas d’avarie grave du navire durant 4 jours maximum, il est autorisé pour un 
pêcheur d’emprunter un navire bulotier titulaire pour la campagne la licence bulot gisement Ouest Cotentin afin 
de mettre les casiers à l’abri (la débarque du bulot est possible mais reste interdite en période de fermeture).  
Cette disposition est possible sous les conditions suivantes :  
- Saisir au préalable les 3 co-présidents de la commission bulot Manche Ouest 
- Exposer au préalable les circonstances de l’avarie 
- Obtenir l’accord des 3 co-présidents 
 
Dans le cas de la mise en œuvre de cette dispositions particulière, le CRPMEM de Normandie prévient les unités 
de contrôle.  
 
3.6 Il est interdit de rejeter à la mer tout déchet synthétique de boëtte. Ces déchets devront être récupérés et 
débarqués à terre dans des containers prévus pour la récupération des ordures. 
 
3.7 L’emport de VMS et d’I VMS devient obligatoire dans les 6 mois maximum dès l’homologation de cette 
dernière. 

 
ARTICLE 4 : CONDITIONS DE DEBARQUEMENT 
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4.1 Seuls les navires titulaires de la licence bulot Ouest Cotentin sont autorisés à débarquer dans les lieux prévus 
par arrêté préfectoral. 
 
4.2 A chaque débarquement, la pesée des bulots est obligatoire dans les ports ou lieux de mouillage officiels, 
prévus à cet effet. 
 
4.3 Le débarquement des bulots ne peut s’effectuer qu’à partir du navire ou de son annexe sur le chariot de 
transport. Le débarquement sur remorque conchylicole est interdit.  

 
ARTICLE 5 : APPLICATION DE LA DELIBERATION  

Conformément au code rural et de la pêche maritime, et au règlement CE n°2103/2004, le CRPMEM de 
Normandie établit la liste des détenteurs des licences visées et la transmet au CNPMEM, à la DIRM et aux 
services de contrôles. 
 
Le CRPMEM notifie tous les mouvements de navires intervenus en cours de campagne et impliquant une rupture 
du couple armateur/navire et retransmet une liste mise à jour aux organismes susmentionnés 
 
Le Président et le Conseil du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins sont chargés de 
l'application de la présente délibération. 

 

 
A Saint Contest, 
Le 12 juillet 2024 

 
 

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2024-08-28-00002 - Arrêté n°126/2024 en date du 28 août 2024 - 

Rendant obligatoire la délibération du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie

n°2024/E-BUL-OC-09 relative aux mesures d'exploitation de la licence bulot (Buccinum undatum) Manche Ouest dans la zone de

compétence du CRPMEM de Normandie gisement Ouest Cotentin
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Décision n° 1026 / 2024 
 

 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Céline SORTON  

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN (76000) Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n° 68.376 du 26 avril 1968 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
la Ministre du L

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 
 

 déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement, le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

 
-1068 du 8 septembre 2011,  

 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
  
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant la Convention de Réserve Foncière signée 

Normandie et la commune de GRAINVILLE SUR ODON le 18 juin 2024, après 
du Directeur Général Adjoint ssement Public Foncier Normandie en date du 3 juin 2024, et 
délibération du Conseil Municipal de la commune de GRAINVILLE SUR ODON en date du 18 avril 2024, 

 
 Société par Actions Simplifiée «David GOUHIER, 

Jean-Michel BOISSET, Rodolphe PEAN, Caroline THOUROUDE & Julie FOUCAULT, Notaires 
un Office Notarial à BRETTEVILLE-L'ORGUEILLEUSE, commune déléguée de 

THUE ET MUE (Calvados), 12 rue de Caen, préalable 
Foncier de Normandie,  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Céline SORTON Chargée 

authentique établi par Maître BOISSET, Notaire susnommé, par lequel  procède 
s consorts PERONNE, ci-après nommés :  

Madame Geneviève Fernande Jeanne FIANT, née à GRAINVILLE SUR ODON le 29 mars 1937, 
retraitée, veuve de Monsieur Henri Germain Marie PERONNE, demeurant à GRAINVILLE SUR ODON, 
5, rue de la Libération, 

Monsieur Patrick Marcel Gaston PERONNE, né à AUNAY SUR ODON le 4 mars 1959, conducteur 

ODON, 14 rue de la Crête Poussin,  

Madame Bérengère Geneviève Hélène BRAEM, née à CAEN le 24 novembre 1984, 
manutentionnaire, épouse de Monsieur Benoît André Maurice DELANGHE, demeurant à CAUMONT 
SUR AURE (14240) LIVRY, Le Clos Doquet,  
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     Monsieur Aurélien Charles Henry BRAEM, né à CAEN le 4 avril 1988, intérimaire, célibataire, 
demeurant à SEULLINE (14310) COULVAIN, Les Epinettes, 

Et Monsieur Didier Bernard Charles BRAEM, né à VERSON le 20 août 1958, chauffeur, veuf de 
-

3, rue de la Libération, 
ection AB numéro 26 pour une contenance 582 m² et numéro 193 pour 

une contenance de 97 m², soit une contenance totale de 679 m² (6a 79ca)

Moyennant le prix de CENT SOIXANTE HUIT MILLE TROIS CENTS EUROS (168.300 Euros)

des vendeurs, en valeur libre de location ou occupation, qui sera réglé par la comptabilité de Maître 
BOISSET notaire rédacteur de l'acte, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité 
foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé.

Article 2 : La présente décision sera notifiée

Fait à ROUEN, le
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